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Préface
La société du Moyen Âge finissant est avant tout une société chrétienne. Pour en faire partie, même civilement, il est nécessaire d’être chrétien. Ceux qui ne le sont pas en sont exclus, même s’ils sont parfois tolérés en telle ou telle région. La majeure partie de l’Europe vit au rythme de la même foi. Chaque ville, seigneurie ou principauté fait partie de la chrétienté avant d’appartenir à un royaume ou à une entité politique déterminée. D’où la porosité ou l’inexistence des frontières, l’intensité des échanges, l’absence de ce que nous appelons le « nationalisme ». D’où aussi le caractère commun des mœurs, des savoirs, des croyances et des sensibilités. Il n’y a pas une société française, une société anglaise, une société italienne, même s’il existe des différences imposées par la latitude, le climat, la géographie ou les institutions.
Cette société est par ailleurs fortement hiérarchisée. Si par certains aspects elle semble parfois quelque peu anarchique – droits et pouvoirs répartis entre de multiples autorités se chevauchent ou se concurrencent fréquemment –, elle est néanmoins fortement organisée à chacun de ses niveaux. Il existe ainsi d’innombrables groupes, communautés, associations, ordres, guildes, métiers, ligues, états, confréries, etc., qui font que la plupart des individus agissent rarement en leur nom propre. En outre, cette société est également une société de classes, certes floues et ouvertes, mais qui jouent un rôle économique et politique, sinon institutionnel, très important. La vie quotidienne ne met pas seulement en scène des hommes et des femmes, des nobles et des roturiers, des clercs et des laïcs, des ruraux et des citadins. Elle montre aussi et surtout qu’il existe des riches et des pauvres, des puissants et des faibles.
Le présent ouvrage s’intéresse à la cohésion sociale et à la façon dont les individus, dans les derniers siècles du Moyen Âge, se réunissent et s’agrègent de différentes manières. Ce faisant, malgré leurs divergences, ils assurent un certain ordre social. Le consensus, la concorde, les solidarités, les échanges, les interactions, la confiance dans les institutions, la recherche de la paix civile sont en effet au cœur des relations entre ces groupes. Malgré les contestations, les conflits ou les révoltes, ce sont ces divergences qui « font soupape » et, ce faisant, assurent le bon fonctionnement de la société. Mieux même : parce que tous ces groupes sont organisés mais différents, parce que chacun possède son identité propre tout en contribuant à l’identité collective, parce qu’ils sont en désaccord sur un certain nombre de sujets, ils « font société ».
Les quinze études ici réunies sont le fruit d’une réflexion collective émanant du séminaire Recordium animé par Christiane Raynaud et Yannick Frizet à l’Université d’Aix-Marseille. Que tous les auteurs et la directrice de la publication soient vivement remerciés de nous avoir proposé ce sujet important, novateur, en prise avec les recherches actuelles non seulement des historiens, mais aussi des sociologues et dont Le Léopard d’or n’avait pour ainsi dire jamais parlé. Voici une lacune magnifiquement comblée.

Michel Pastoureau

Avant-propos
Toute ma reconnaissance est acquise aux collègues qui ont bien voulu participer à la série de conférences du séminaire Recordium. Ils ont accepté avec une élégante bienveillance de longs échanges en particulier avec les doctorants. Pour ces moments intenses, marquants, offerts à de jeunes chercheurs et aux collègues, qu’ils soient chaleureusement remerciés. Comment ne pas associer à cette reconnaissance Yannick Frizet, qui a partagé la responsabilité du séminaire et la relecture de la plupart des textes, et les éditions du Léopard d’or qui leur ont ouvert leur collection, alors que les études réunies relèvent bon gré mal gré des slow studies.
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Introduction
La cohésion sociale est la condition même de l’existence de la société et de son bon fonctionnement. L’expression est à la fois un concept qui apparaît sous la plume du sociologue Émile Durkheim à la fin du XIXe siècle1 et une notion qui définit un objectif politique. Après les sociologues et les anthropologues, les historiens s’en sont emparés. Elle relève des concepts nomades2 : son sens et la manière dont elle s’entend et se traduit dans la réalité diffèrent fortement. Aujourd’hui, elle désigne les processus collectifs par lesquels les personnes s’agrègent en groupes sociaux et se différencient des autres, et l’état d’une société dont les membres sont unis par des valeurs ou des règles de vie commune acceptées par tous, une conscience collective. Sans exclure pour autant les conflits sociaux, les désaccords et les divergences3, cette société cohérente est perçue comme une entité. La solidarité y est forte et les liens sociaux intenses. Le concept sous-tend les études structurelles et systémiques, car il interroge l’efficacité, la capacité à perdurer de ces structures4 et de ces systèmes5.
Les médiévistes qui en font usage dans leurs enquêtes6 sur des sociétés anciennes et disparues rencontrent des difficultés particulières. Les premières sont inhérentes aux sources – même si elles sont plus nombreuses aux derniers siècles du Moyen Âge – et à leur représentativité. Dès lors le concept de cohésion sociale est-il pertinent7 ? Le champ chronologique ici retenu du XIIIe au XVe siècle le rend peut-être plus opérant pour des sociétés plus complexes que les contemporains décrivent comme formées d’états8, où à côté de campagnes, dont la population reste majoritaire, les villes jouent un rôle bientôt décisif. L’intérêt du concept qui décrit à la fois un processus, ou plus exactement un ensemble de processus, et un état apparaît peut-être mieux lorsqu’il est mis en regard avec d’autres termes dont il est fait usage pendant la période et qui ont à voir avec lui. Ils prennent leurs racines dans l’Antiquité, évoluent au fil du temps, pour parfois retrouver leur sens premier ou sont ambivalents9.
Le premier Concordia10 tire son importance de son usage dans l’Antiquité gréco-romaine11. En latin médiéval12, elle est un arrangement à l’amiable, une alliance13. Cette évolution sémantique est d’un intérêt particulier car elle place la négociation et la fides au cœur des relations qui la constituent. Concorde14 en ancien français est empruntée (1125) au latin concordia, avec le sens d’accord, harmonie15. Le nom exprime, vers 1155, le rapport existant entre personnes ayant la même disposition de cœur et d’esprit16. La signification s’enrichit en moyen français17 : au sens premier accord entre les personnes, union, alliance, bonne entente, s’ajoutent union spirituelle et enfin harmonie entre les choses18. Le terme se trouve entre autres sous la plume de Guillaume de Machaut19, Nicole Oresme20, Jean Froissart21, Christine de Pizan22, Clément de Fauquembergue23, Juvénal des Ursins24 ou Jean Molinet25. Dès 1341 au moins, en français le terme est associé à la paix26, ce qui contribue à son succès. Consensus27 en latin classique signifie l’accord, pris en mauvaise part la conspiration, le complot. En bas latin et en latin médiéval, il est l’assentiment d’un seul individu28. Il prend en moyen français la forme de consens29 accord, consensus, intrigue, complot, mauvais dessein, son emploi semble moins large que les précédents30.
L’intérêt du concept de cohésion sociale est d’intégrer les conflits31, les désaccords et les divergences comme un témoignage de la volonté de faire société ensemble, dans le cadre de relations différentes32, sans rupture33. Il permet de rechercher ce qui la développe34 : la confiance35 dans les institutions36, en particulier la justice37, et dans la communauté38. Il rend possible d’en mesurer le degré, l’intensité par comparaison des liens existants39 avec les liens possibles40 et d’en évaluer les effets : le rôle de pacification – l’équilibre, le bon fonctionnement de la société – et de contrôle social, la possibilité de participer à la société et d’y être reconnu41. La cohésion sociale est donc à la fois un état et un processus entre réalité, représentation et idéal. Il n’y a pas d’indicateurs de sa présence, de sa force ou de sa faiblesse, mais des indices.
La question ne cesse d’être au cœur de la réflexion des médiévistes. S’il n’est pas possible d’établir une liste exhaustive des liens sociaux et des facteurs forgeant la cohésion sociale, les historiens ont du moins défini pour une période donnée ce qu’une société attend d’une société bien ordonnée. Entre le XIIIe siècle et la fin du XVe siècle, l’état de la société ou du groupe42, dont les membres sont liés par des valeurs, des normes communes et poursuivent un objectif commun, n’est pas le même dans l’espace français ou européen. La question cruciale de l’échelle est posée43 : proximité (le village44, la rue45, le métier46, la confrérie47, la paroisse48, le bourg), échelle locale (la seigneurie, le plat pays, la commune, la ville) ou le diocèse, le comté, le duché, la sénéchaussée ou le baillage, la principauté, le royaume. Chaque fois les contours ont dû être précisés, non sans débat : à partir de quand est-il possible de parler de principauté, qu’est-ce qui permet par exemple de déterminer le passage d’une petite principauté à une moyenne et d’une moyenne à une grande49. Le lien entre légitimité et naturalité des pouvoirs50 renvoie aussi à la gestion de ces espaces en présentiel ou à distance. La compartimentation et la territorialisation des politiques51 sont-elles un obstacle au développement de la cohésion sociale ou un élément de sa construction ? Circulation52, déplacements53 et réseaux ont ajouté aux analyses toujours attentives aux évolutions chronologiques. Existe-t-il de la part des populations un sentiment d’appartenance54 à ces échelons ! Quel est le premier cité ! Quelle place pour la nation55 ou les nations ?
La cohésion sociale suppose une interaction entre les uns et les autres56. Comment est-elle établie57 ! Quelle place pour les relations de parenté, de voisinage58, de proximité ! Suppose-t-elle une intégration horizontale à l’échelon local ! Repose-t-elle aussi sur une intégration verticale59 organisée par la couronne autour des institutions nouvelles qui se mettent en place au XIVe siècle et de la capitale60 ? Quels sont les acteurs des politiques61 visant à la concorde ! Quel périmètre pour la société politique62 ? Comment évoluent hiérarchies et normes63 ? Les mutations sont-elles comprises et acceptées, contribuent-elles au renforcement de la cohésion sociale, rendent-elles possible sa refondation sur de nouveaux paradigmes ?
La société, ordonnée pour favoriser le salut de tous et gouvernée pour le bien commun64, suppose l’acceptation de chacun et l’assurance de l’acceptation par les autres des mêmes principes65 et de leur respect par les institutions en principe ou en théorie66. La conception publique mise en œuvre suppose aussi une participation à son élaboration commune au moins par des pratiques symboliques67.
L’ordre social ne pouvant se maintenir par la seule contrainte légale, il doit être légitime. Constater ses limites, ses carences suppose l’existence d’une représentation de la société bien ordonnée servant de référent et la capacité de la produire, avec un processus de discussions, de négociations pour atteindre cette cohésion (doléances). Dès le XIIe siècle, des métaphores organiques68 sous une forme ou une autre ont été utilisées, leur diffusion atteste une appropriation large, leur évolution vaut-elle participation au processus de création pour donner une légitimité à l’ordre social ! Dans tous les cas, les élites anciennes ou récentes69 attendent la reconnaissance de tout un chacun en définissant leur identité, en l’affirmant par des représentations nouvelles. Le paysage social enrichi, en particulier en ville, s’organise assignant à tous une place plus précise70 et parfois neuve dans la hiérarchie. Les changements dans la société réelle modifient les attentes et conduisent nécessairement à repenser les normes.
Avec une conjoncture économique moins favorable, les progrès du pouvoir souverain71, les querelles dynastiques et les légitimités concurrentes72, la guerre73, les épidémies apparaissent des distorsions74 avec cette représentation. Conduisent-elles à un affaiblissement du sentiment d’appartenance à une même société ! La production d’un consensus sur l’ordre social légitime devient-elle plus difficile ! Dans quelle mesure les efforts pour faire société ont-ils abouti ? Leurs liens avec les conflits sont complexes. Dans ce contexte, les éléments de cohésion sociale, économique, territoriale ont été examinés dès longtemps, avec leur dégradation, la marginalisation, la paupérisation et l’exclusion75. La confiance dans les institutions qui les prennent en charge76, le maintien de relations interpersonnelles, la réciprocité, le partage de valeurs, d’identité communes, des activités collectives, des pratiques matérielles de la vie quotidienne et la reconnaissance dont ils font l’objet77, malgré de nombreuses limites et des ambiguïtés, pourraient avoir préservé un sentiment d’appartenance.
Dans des sociétés réputées centrées autour de la parenté, du voisinage, de la proximité, mais de fait qui ne le sont pas seulement, la cohésion sociale rend compte de ce que longtemps historiens et sociologues ont appelé la « solidarité ». Elle favorise l’intégration, la participation à un réseau de relations sociales qui confère une identité propre, une reconnaissance sociale. Elle est à la fois forme de l’identité collective et expression de la différence sociale et se traduit par des représentations.
Les études ici réunies sont le fruit d’une réflexion longue s’inscrivant dans ce grand courant de recherches. Elles se sont attachées moins aux solidarités institutionnelles revisitées et renouvelées78 par les études entre autres sur le genre qu’à celles qui ne sont pas établies dans un cadre officiel ou légal79. Elles ont essayé de les approcher à partir de sources peu prolixes80, où par nature elles n’ont guère vocation à figurer. Elles pourraient être qualifiées d’informelles et recouvrent une grande diversité de situation, certaines sont officieuses81, d’autres même pas, elles sont loin de n’intervenir qu’en petit comité et peuvent réunir un grand nombre. Elles peuvent être imprévues, improvisées, de circonstance. Elles entretiennent avec le temps une relation marquée par leur caractère provisoire, éphémère82 ou l’absence de régularité. Leur durée varie. Elles se distinguent pour toute une partie par des pratiques de sociabilité, de convivialité occupant moins de place ou modifiées. Elles peuvent resurgir comme ne jamais réapparaître, ce qui pose le problème de leur mémoire83. Elles se distinguent surtout par leur souplesse. Sont-elles des liens sociaux ? Oui, car elles s’ajoutent à la parenté et aux liens multiples de voisinage, de proximité et institutionnels84 qui permettent de faire société et se comprennent rarement sans eux. Elles les complètent et se fondent sur le partage de pratiques85, de valeurs et d’intérêts communs. Lien tacite d’engagement réciproque pour s’apporter de l’aide dans l’action, elles peuvent constituer une réponse pragmatique aux difficultés de l’heure. Certaines ne sont pas exemptes d’ambiguïtés86.
Ces solidarités n’apparaissent dans les sources le plus souvent que par la description de leurs manifestations et surtout de leurs conséquences87. Les discours (indirectement connus) et leur rhétorique88, les signes89, les symboles parfois adoptés sont peu évoqués. Leurs mécanismes échappent : origine90, initiative des réunions, coordination, lieux de rencontre : espaces privés, publics, modalités formelles ou pas, encadrement, recrutement91, pratiques92. Permettent-elles l’intégration de tous ! Sans doute plus que d’autres formes de solidarités, par leur caractère transversal, même s’il est difficile de mesurer la représentation par âge (les enfants !), par sexe (les femmes !). Elles sont peut-être plus inclusives. Si elles excluent certains malades (lépreux, etc.), elles peuvent s’ouvrir aux infirmes, aux mendiants, aux réfugiés, aux bannis93, mais pas toujours, dès lors comment s’effectue le passage à la désolidarisation94 ! Les émotions collectives y sont fortes en lien avec le partage des mêmes valeurs. Elles contribuent à l’acquisition d’une identité sociale et avec pour objectif de renforcer la cohésion du groupe, elles sont l’expérience temporaire d’une reconfiguration, d’un nouvel équilibre des forces et d’une redistribution des rôles. Elles ne sont pas représentées auprès des institutions, recherchent-elles des porte-parole, des intermédiaires ! Quelle est leur place dans le contrôle social, la pacification de la société ! Nombre de solidarités, qui se sont institutionnalisées par étapes, en sont issues. 
Ces solidarités informelles quand elles se manifestent à la faveur de troubles, d’émotions relèvent pour les historiens de l’histoire de la contestation95, de la dissidence, des révoltes96. Les historiens ont montré que les mouvements sociaux populaires, présentés comme spontanés, sans ordre par les chroniqueurs contemporains, les théoriciens du pouvoir et les ordonnances de réformation qui organisent la répression, sont autre97. À travers le rôle de meneurs ou de chefs et un usage contrôlé de la violence, ils discernent des intensités variables, des étapes, repèrent les spécificités98. Ils recherchent leur organisation, les signes de reconnaissance et de ralliement, les drapeaux, les coiffures, les badges, les accessoires du costume, les cris, les gestes, leurs objectifs99, leur idéologie… L’hypothèse ici avancée est que ces événements, dont les plus connus sont paroxystiques, reflètent aussi des comportements acquis dans d’autres cadres100. Ainsi, maçons, charpentiers, métiers du bois dans les villes sont mobilisés avec leurs outils en cas d’incendies aux premiers cris pour les plus proches du sinistre et par le braillard (cloche) pour les autres. Cette rapidité de mobilisation et de déplacement dans l’espace urbain est mise à profit en contexte de révoltes. La chose est assurée pour certains acteurs101, dans le détail elle peut encore être précisée. Les solidarités informelles se nourrissent ainsi d’un ensemble de pratiques, emprunts parfois revendiqués, habitus102, qui contribuent à la richesse de la culture de conflits de la période. Elles accompagnent les mutations de sociétés jeunes et résilientes.




  

  Première partie

    Solidarités urbaines,

    Solidarité des armes

    

    Solidarités éphémères versus institutionnalisées !
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    Derrière les mots,

    la réalité des solidarités municipales à travers l’exemple d’Avignon au XIIIe siècle

  
    
      LEROY Nicolas

      Professeur à l’Université de Nîmes

        Institut d’histoire du droit, Université de Montpellier (EA 7401)

    

  

  
    Parmi les villes méridionales qui, au cours des XIIe et XIIIe siècles, jouirent d’une autonomie juridique et politique, Avignon présente un intérêt particulier, du fait d’une situation géographique intéressante, à la frontière des États du comte de Provence et de ceux du comte de Toulouse. Cet emplacement lui a permis de profiter de libertés qui confinèrent à l’indépendance, sans jamais l’atteindre, néanmoins. Avignon bénéficia, de plus, de la présence précoce de juristes connaissant, voire maîtrisant le droit romain, qui ont contribué à façonner les institutions de leur ville.

    Le consulat d’Avignon, qui date sans doute au plus tard des années 1130, fut, comme dans toute la région, partagé entre les chevaliers urbains qui l’ont créé et les bourgeois (probi homines). Les conflits entre ces deux groupes sociaux furent nombreux pendant le gros siècle que durèrent les autonomies municipales, de 1130 à 1251, date de la reddition de la ville aux comtes Charles d’Anjou et Alphonse de Poitiers.

    Ce contexte de tensions presque permanentes, que l’on retrouve, parfois sous des formes différentes, dans les autres consulats provençaux, coexiste avec un vocabulaire officiel, largement empreint de droit romain, soulignant, au contraire, l’unité de la communauté avignonnaise. C’est ce décalage qui nous invite à nous demander si derrière cette unité affichée, des solidarités étaient effectives ou non au sein de la population de la cité.

    
      L’unité du peuple avignonnais : du populus à l’universitas

      Le terme populus ne se rattache pas au droit romain. Employé en Italie avant l’an 1000, on le retrouve dans les textes avignonnais au milieu du XIIe siècle, d’abord dans des textes extérieurs à la cité. Pour les glossateurs de l’époque, populus ne désigne pas une masse informe, inorganisée. Il s’oppose à la simple multitudo en ce qu’il vit soumis à un droit, une « législation1 ». En cela, les docteurs médiévaux rejoignent la définition de Cicéron, pour qui peuple désigne « non pas toute agrégation, mais celle-là seulement qui est liée par l’adoption du même droit et la communauté des mêmes intérêts2 ».

      Néanmoins, populus n’a pas de signification institutionnelle. Le terme apparaît simplement comme un moyen de désigner le groupe des habitants d’une cité, des habitants permanents à l’exclusion des résidents de passage notamment.

      À Avignon, populus coexiste avec universitas. Ce terme qui apparaît un peu plus tard et porte une forte teinte juridique est, en soi, insuffisant pour désigner un groupe, contrairement à populus. Universitas n’a de sens qu’accompagné d’un génitif3. Ainsi dans les actes étudiés coexistent plusieurs universitates : universitas militum, universitas judeorum, universitas civium, universitas Avinionis, universitas civitatis, même s’il arrive que son emploi soit plus indéfini4. Ce terme désigne de manière générique un ensemble, qui, pour l’emploi qui nous intéresse le plus, peut être celui des habitants de la cité ou des seuls citoyens.

      Populus et universitas semblent donc très proches, voire synonymes, ainsi que l’indique la Summa Vindobonensis5. Ils ne le sont pourtant pas. L’universitas n’agit en effet jamais par elle-même, n’est jamais présente matériellement. Au contraire, populus désigne l’ensemble des Avignonnais qui se réunissent pour assister à un acte. Si les deux termes s’appliquent à une population qui paraît identique6, leur sens ne l’est donc pas.

      Populus a un aspect concret, dénombrable, absent d’universitas. Universitas est un concept, une abstraction de populus, de la population de la cité. Elle est sa personnification morale7. Rien ne permet, en effet, à partir des actes de l’époque, d’exclure du populus, comme en Italie8, les deux catégories supérieures de la société citadine, chevaliers et prud’hommes, toutes les deux comprises dans l’universitas avignonnaise. Il est d’ailleurs à remarquer que lorsqu’il s’agit de désigner un rassemblement informel du peuple avignonnais (sans vocation institutionnelle, sinon on pourrait utiliser contio), est utilisé le terme populus9. À l’inverse, universitas l’est lorsqu’il s’agit de désigner le peuple au sens de communauté, titulaire de la capacité juridique, acteur juridique, ce qu’elle fait par le biais de représentants. L’universitas forme donc une personnalité distincte de celle de ses membres, contrairement au populus, qui est une multitude circonscrite.

    

    
    
      La communauté avignonnaise :

        consulats, respublica et commune

      Trois termes peuvent être considérés comme désignant, plus précisément, la communauté avignonnaise. Leur coexistence dans la documentation de l’époque invite à préciser leur signification.

      Consulatus est le plus ancien. Derrière une origine romaine évidente, il désigne la charge des consuls et, par extension, l’organisation municipale, à laquelle ils président. Le terme s’applique également au territoire sur lequel les consuls exercent leur autorité et la population qui s’y trouve. Dans cette dernière acception, consulat s’applique donc à une unité, fondée sur une association jurée. Ses membres sont en effet liés par le fait qu’ils ont prêté le même serment d’obéissance aux consuls et aux institutions municipales10.

      Le terme respublica est employé à plusieurs reprises dans les années 1220. Souvent utilisé par les communes italiennes et la doctrine romaniste dès le début du XIIe siècle11, il renvoie à ce qui est commun aux habitants d’une cité, par opposition à ce qui leur est propre12. Pour les notaires de la cité, la respublica est uniquement l’abstraction de ce qui est commun aux Avignonnais. Respublica désigne ainsi l’ensemble des intérêts, droits et biens communs aux Avignonnais membres de l’universitas, elle est donc synonyme de consulatus et entre en concurrence directe avec ce terme, sans pour autant qu’il y ait remplacement de l’un par l’autre. Dans l’esprit des notaires, les deux termes coexistent et désignent une même réalité.

      Commune, assez rare pendant le premier siècle d’existence des autonomies municipales, devient plus fréquent à partir de 122013. Son apparition intervient dans le contexte de bouleversements institutionnels qui voient les consuls remplacés par des podestats. Dans ces conditions, consulatus devenait inadapté, concurrencé par respublica, il est remplacé par commune. Commune est en effet employé pour désigner les possessions communes aux Avignonnais. Le terme recouvre ainsi un certain nombre de biens, très divers14, ainsi que des droits possédés et exercés en commun par les habitants d’Avignon ou pour leur compte, mais qu’ils ne peuvent s’approprier15. La commune constitue un patrimoine assez important qu’elle peut administrer16 et protéger par l’intermédiaire de représentants17. Elle forme de ce fait une personne morale, qui désigne la « caisse commune » de l’organisation municipale18, ce qui la distingue de l’universitas des Avignonnais.

      Distinctes, les deux notions n’en sont pas moins très liées. C’est ainsi qu’à plusieurs reprises, les syndics, représentants de la commune, sont présentés comme agissant au nom de la commune et de l’universitas d’Avignon. À partir des années 1220, le patrimoine commun des Avignonnais n’est plus présenté comme celui de l’universitas, mais comme celui de la commune, y compris dans des textes qui emploient également le premier terme19. Universitas ne désigne alors plus que la personnification de la communauté.

      On assiste ainsi, pendant ce quart de siècle, à une amélioration de la précision des deux termes. Ils coexistent comme deux éléments étroitement liés d’un même ensemble, l’organisation municipale avignonnaise20. Celle-ci est donc formée d’une population dotée d’une personnalité morale, l’universitas, d’un patrimoine commun à ses membres qui dispose également d’une personnalité qui lui permet d’agir pour sa gestion, la commune, et d’institutions au service de l’une comme de l’autre, l’ensemble formant la civitas Avinionis.

    

    
    
      La réalité des solidarités municipales

      Derrière les termes se trouve donc toujours l’idée de communauté. Cette communauté dispose de droits civils et politiques, de biens, agit en justice… Elle est surtout placée par la documentation avignonnaise au cœur de la construction.

      Pourtant, la réalité est assez différente et il faut bien constater que ces renvois permanents servent les intérêts politiques des gouvernants plus qu’ils ne traduisent une véritable association du peuple à ce gouvernement.

      Les mentions d’assemblées populaires sont ainsi rares au début du XIIIe siècle et disparaissent même après 1226. Pourtant les années 1240 vont marquer un tournant avec l’apparition du terme parlamentum. Issu de la langue vulgaire, déjà employé en Italie depuis le début du XIIe siècle, parlamentum se trouve dans les actes méridionaux dès la fin de ce siècle, mais est évité par les notaires avignonnais qui lui préfèrent contio, plus classique, mais imprécis.

      Contio est généralement rattaché au terme populus et parlamentum à universitas. C’est ainsi le populus avenionensis qui se réunit en contio, tandis que l’universitas avignonnaise l’est sous la forme de parlamentum. Mais la situation n’est pas si simple. En effet, alors que les deux termes semblaient assez clairement distincts au début du XIIIe siècle, les actes du second quart de ce siècle ont apporté de la confusion. Avant 1215, le terme populus n’était utilisé que par des autorités extérieures à la cité, il est dorénavant employé par des sources bien avignonnaises, y compris les statuts. Par ailleurs, tandis que l’universitas n’intervenait jamais par elle-même, elle le fait à plusieurs reprises.

      Cette évolution de la terminologie pousse à revenir sur les constats faits pour le début du XIIIe siècle. Populus, qui désignait de manière assez informelle la population avignonnaise, masse passive, garde ce sens. Le terme est également parfois employé alors que les Avignonnais apparaissent suffisamment organisés pour formuler une opinion, par le biais d’une contio21. De son côté, universitas, personnification de la population citadine et par ce biais étroitement liée à commune, reste employée lorsque les Avignonnais sont présentés comme une unité, capable d’agir par elle-même. Le terme est également utilisé alors que la population intervient sous une forme passive22. Dans ce dernier cas, populus et universitas semblent très proches et couvrent une réalité identique, la population avignonnaise. Les deux termes se chevauchent assez souvent, si bien qu’il est hasardeux d’avancer qu’une distinction entre eux existe clairement dans l’esprit des notaires de l’époque.

      Il est en fait vraisemblable que cette période corresponde à une transition vers une plus grande spécialisation des mots, au terme de laquelle universitas triomphera du « rudimentaire populus » pour désigner l’ensemble d’une population citadine23. Dès les années 1230-1240, cette évolution est perceptible chez certains notaires avignonnais, conscients de la plus grande souplesse d’universitas24, mais, chez les autres, à Avignon comme ailleurs dans la région, les hésitations sont encore nombreuses.

      Populus et universitas ont donc un sens et une précision assez flottants. Contio et parlementum ne seront pas plus faciles à définir. Les liens que les actes étudiés ont permis de trouver entre contio et populus d’une part, parlamentum et universitas d’autre part relèvent sans doute plus de choix de notaires que de conventions admises par tous. Il faut par conséquent nuancer les différences que ces liens laissaient entrevoir entre les deux noms donnés aux assemblées populaires.

      De plus, si les assemblées réunissent généralement le populus ou l’universitas, elles sont parfois plus précisément composées des seuls citoyens25. Or, à aucun moment la documentation n’indique que le populus de la cité serait circonscrit aux seuls citoyens. Au contraire, le fait que les statuts comprennent des dispositions qui ont vocation à s’appliquer plus largement laisse penser que le populus, qui doit écouter trois fois par an la lecture de ces dispositions, n’est pas limité aux seuls citoyens, voire est étendu aux étrangers, autant concernés que les citoyens par l’application de la réglementation municipale26.

       

      Au-delà de ces observations, que révèlent les termes des solidarités effectives existant à l’intérieur de la cité !

      Les interventions les plus répandues des assemblées populaires sont limitées à l’approbation de décisions qui ne sont, à l’origine, pas les siennes. Elles ne révèlent donc que des solidarités superficielles, celles dues à l’habitation dans un même lieu ou à l’appartenance à une citoyenneté qui se caractérise principalement par la soumission à un droit propre à la cité.

      Le peuple ou l’universitas qui participent à ces assemblées apparaissent comme une masse influençable, disposée à suivre les options proposées par les maîtres de la cité. En témoigne le soutien apporté, d’une année sur l’autre par une même assemblée, aux changements d’alliances et, corrélativement, aux variations du type de gouvernement. À Avignon, comme en Italie ainsi que l’observait Carlo Guido Mor, « le peuple, la grande majorité des habitants, n’est qu’une masse de manœuvre27 ».

      En effet, il est exclu des fonctions dirigeantes par des solidarités beaucoup plus fortes : la confrérie et les familles chevaleresques qui par leurs accords, leurs mariages, leur culture, mais aussi leurs conflits ont mis en place un patriciat de quelques dizaines de familles.

      Le premier groupe, celui des chevaliers (milites), est composé de familles de vassaux du vicomte ou de l’évêque, généralement originaires des localités voisines. Cette cinquantaine de familles, au début du XIIIe siècle, détient la puissance économique, les revenus fiscaux et le prestige28, qui place les milites au-dessus du reste de la population. Ils contrôlent l’organisation municipale des origines et l’Église de la ville (les chanoines et les évêques sont généralement issus de leurs rangs). À partir des années 1220, les chevaliers perdent l’essentiel de leurs privilèges, mais conservent leur prestige jusqu’à la chute de la cité en 1251.

      Les milites ont en effet dû accepter la présence à leurs côtés des probi homines. Si l’expression est difficile à définir, le groupe existe indiscutablement aux yeux des contemporains. Il est formé des plus importants des non-chevaliers de la ville, et est de ce fait distingué du reste de l’universitas. Souvent artisans, les prud’hommes peuvent également être alleutiers ou commerçants29.

      Leur poids économique et leur association contre les chevaliers leur permirent d’obtenir progressivement une reconnaissance politique. Le consulat leur est ouvert au plus tard au cours du dernier quart du XIIe siècle. Mais bien que les familles de probi homines soient, par hypothèse, beaucoup plus nombreuses que celles de chevaliers, celles qui eurent accès au consulat le sont peu. Le consulat est, en fait, détenu par un petit nombre d’entre elles, ce qui se retrouve également, bien que dans une moindre mesure, dans la composition du conseil. Ainsi, malgré une ouverture théorique des magistratures à tous les non-chevaliers, c’est une minorité d’entre eux qui parvint à détenir la plupart de ces postes. Au sein de l’important groupe des probi homines se mit donc en place une distinction de fait qui permit à une minorité seulement de participer à la gestion de la communauté. Cette distinction repose sur des critères qui sont difficiles à saisir du fait des insuffisances de la documentation. Il est toutefois vraisemblable que la fortune entre en jeu. Les très rares cas dans lesquels une famille de probi homines peut être considérée comme assez fortunée révèlent qu’elle est également très présente dans les listes consulaires30.

      Cette minorité de familles, distinctes de la masse du reste des citoyens non chevaliers, se retrouve donc au gouvernement de la cité, aux côtés des milites. En plus de la direction des affaires municipales, elles partagent, pour certaines d’entre elles, les revenus fiscaux. Bien qu’éloignées des milites par leurs origines, ces familles s’en rapprochèrent par leur fortune et leur poids dans l’organisation municipale. Au XIIIe siècle, on peut considérer qu’elles sont plus proches des milites que du reste des probi homines. Elles forment avec les lignages chevaleresques une oligarchie de fait, mais il faut se demander s’il n’est pas possible d’aller plus loin sur la cohésion de ce groupe.

      Un début de réponse se retrouve dans la réglementation. Certaines mesures des statuts réservent en effet une situation privilégiée aux milites et probi homines31, mais c’est surtout la pratique des institutions qui révèle l’existence d’un groupe. L’examen des listes de consuls et de conseillers révèle en effet une surreprésentation de quelques familles de milites et probi homines. En tout une quarantaine de familles.

      Au-delà des institutions, des liens renforcent la cohésion du groupe. Ils sont principalement basés sur les mariages. Plusieurs exemples de mariages « mixtes », entre milites et probi homines, ont été conservés. Ceux-ci ont même pu être un vecteur d’ascension sociale pour certaines familles32.

      Il est dès lors possible de se demander si ce groupe, formé de personnes aux origines sociales variées mais homogénéisé par la gestion des affaires municipales et les mariages, constitue un patriciat. L’emploi de ce terme pour désigner les catégories dirigeantes d’une ville a été discuté33 et il faut bien reconnaître qu’il est absolument étranger à la documentation avignonnaise. Celle-ci ne contient d’ailleurs aucun terme qui permette de qualifier le groupe de milites et probi homines qui dirigent, en pratique, l’organisation municipale et qui soit susceptible de les distinguer du reste de la population.

      Il est pourtant certain que ce groupe existe. Ses droits particuliers, sa maîtrise des institutions, les liens qui rapprochent ses deux composantes en font un ensemble assez homogène. Les probi homines qui en sont membres sont plus proches de leurs collègues milites que des autres non-chevaliers de la ville. Un acte le reconnaît expressément. La convention de Beaucaire de 1251 fait ainsi une place particulière à ces « bourgeois honorables qui ont coutume de vivre comme des chevaliers34 ». Ces probi homines jouissent de ce fait d’un traitement particulier. Ils bénéficient, en effet, au même titre que les milites, du cadre fixé pour les chevauchées exigées pour le service des comtes de Toulouse et de Provence35.

       

      Ce groupe forme une oligarchie en ce qu’il détient l’effectivité du pouvoir politique, mais il dispose également de droits civils et militaires particuliers. S’en tenir au terme oligarchie paraît donc réducteur. Il faut dès lors reconnaître au concept de patriciat l’avantage de mieux convenir à la place toute particulière que tient dans la société avignonnaise le groupe formé des principaux lignages de milites et de probi homines, auxquels peuvent être ajoutés les juristes, qui proviennent pour l’essentiel de ces familles. Ce patriciat est constitué des citoyens optimo jure. Dans la première moitié du XIIIe siècle, il est le véritable maître de la cité.
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« Solidarités urbaines »
Exercices militaires et manifestations de sociabilité dans les compagnies de « gens de trait » en milieu urbain
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Dans les derniers siècles du Moyen Âge, les compagnies d’archers et d’arbalétriers ont connu un développement important dans les communautés urbaines situées – notamment au nord de la Loire et en Flandre –, inquiètes de pourvoir à leur défense, d’assurer le maintien de l’ordre et de réprimer le brigandage1. Le devoir de maintenir le guet, en particulier, est apparu, dès l’origine, comme l’une des priorités2.
Le XIXe siècle a livré des études inégales sur l’apparition de ces communautés urbaines de « gens de trait », en lien avec l’essor des métiers et le mouvement communal ; leur rôle dans la cohésion sociale et la vie politique des villes a été précisé depuis3. Les sources utilisées étaient, à cette époque, essentiellement constituées par les ordonnances royales en matière militaire. Dans le même temps, des monographies communales ont rendu accessibles de nombreux statuts et comptes communaux, voire ducaux, pour les Pays-Bas méridionaux4. Leur publication a été l’occasion d’insister sur la survivance de ces associations sportives à l’époque contemporaine, avec une vision empreinte d’un certain folklorisme5. Pourtant, une étude d’ensemble relative à la création, à l’organisation et au rôle militaire et surtout social de ces compagnies de gens de trait au niveau européen reste à écrire6. De plus, malgré un regain d’intérêt pour ces questions, les sources interdisent souvent de préciser la nature exacte de la majorité de ces associations et d’avancer une date pour leur création, bien que la plupart revendiquent aujourd’hui leur ancienneté, l’entretien de la mémoire des origines revêtant une part essentielle dans l’identité du groupe7. En revanche, les textes fournissent des renseignements précieux sur la vie de ces associations8, leurs membres et leurs activités9.
Selon les régions, ces associations de type confrérie font preuve d’autant de piété et de solidarité que d’efficacité militaire10. Elles se regroupaient sous la bannière du saint de leur église et possédaient généralement une chapelle dédiée à leur saint patron11. De fait, elles accordaient de l’importance aux exercices de dévotion, au souci d’entraide, à la pratique « sportive » et au jeu, d’où les difficultés pour en préciser les contours. Aussi, l’un des acquis récents de la recherche a été de mettre l’accent sur les questions de typologie et de gommer les distinctions classiques entre confrérie professionnelle et association pieuse, en insistant sur leur caractère multifonctionnel très marqué. Au-delà de l’efficacité militaire de ces groupements, il convient donc de cerner le rôle dans la vie urbaine par l’évocation de l’origine de ces confréries de gens de trait puis par les manifestations de sociabilité qui leur sont propres.
Le cadre militaire urbain :
une structuration mouvante, une efficacité relative
À la fin de la période médiévale, les confréries de gens de trait, archers et arbalétriers, ont joué un rôle d’appui dans la mise en défense des villes. Par ailleurs, au XIVe siècle, elles se joignirent régulièrement aux expéditions liées à la protection d’un territoire. Les rois et les princes comptaient sur leur appoint dans le cadre de leurs obligations militaires12. Charles V, par exemple, procéda à des « semonces générales » pour obtenir le concours des bonnes villes dans lesquelles il s’était efforcé de développer les exercices militaires et de susciter des compagnies d’archers et d’arbalétriers qui pouvaient apporter leur concours à la demande13. Pourtant, leur efficacité s’est avérée relative : les villes les plus importantes du royaume pouvaient lever quelques centaines de gens de trait, suffisamment pour infliger des pertes importantes mais pas pour décider de l’issue d’un combat sur les champs de bataille14. D’autre part, avec une technicité croissante de la guerre dès le début du XVe siècle, les milices urbaines étaient devenues inadaptées aux contraintes, par manque de discipline et de professionnalisme, et peu enclines à se plier aux exigences des princes territoriaux ; l’Italie et les pays germaniques devinrent des bassins de recrutement de mercenaires aguerris au tir, réputés pour leurs performances et leur motivation15. Les villes continuèrent à participer à l’effort de guerre en fournissant subsides, vivres et matériel16.
Mis à part par leur propre ville, les tireurs ne furent plus sollicités : seuls la garde et le guet, pour lesquels ils étaient postés en haut des enceintes des villes, relevaient de leurs attributions17. Les autorités municipales comptaient sur leur propre organisation, les hommes de trait relevant soit d’un quartier, soit d’un métier et s’équipant à leur frais selon leur condition et leur niveau de fortune18. Ces derniers étaient en revanche soldés par les villes qui, pour ce faire, mirent en place une fiscalité spécifique19.
Les Serments d’archers et d’arbalétriers se multiplièrent mais aucune politique cohérente de recrutement et de formation ne fut développée, à l’instar de l’Angleterre. Pour faciliter la défense, chaque habitant était rattaché à un quartier, c’est-à-dire à une circonscription administrative, fiscale et militaire. Leur nombre était variable et chacune avait en charge une portion de la muraille, clairement définie, sous les ordres d’un ou deux notables. Dans la première moitié du XIVe siècle, les habitants étaient répartis en connestableries, sous la direction d’un gouverneur. Leur nombre était variable et chacune avait en charge une portion de la muraille, clairement définie. Il s’agit d’un héritage d’un système plus ancien attesté par exemple dans le Brabant dès le XIIe siècle et lié à la garde des nouvelles fortifications, aux postes clés en haut des courtines et des portes20. Les arbalétriers, peu nombreux, formaient des unités variables : les textes évoquent des dizaines, des vingtaines, des cinquantaines et des centaines21. Une cinquantaine est ainsi attestée dès le XIIIe siècle à Rouen ; plus d’un siècle après sa création, elle était aussi désignée sous le terme de confrérie de Saint-Georges22.
Le glissement du système de la connétablie à celui dans lequel les métiers ont commencé à prendre une part active dans les entreprises militaires – probablement à l’initiative des autorités urbaines à partir de la fin du XIVe siècle – est difficile à saisir faute de sources. Les compagnies de tir furent souvent assimilées aux confréries de métier, notamment parce qu’elles leur furent associées lors des processions ; de plus, ces combattants n’étaient pas des soldats professionnels, mais plutôt des bourgeois ayant obtenu le privilège de porter des armes23 : des liens concrets existaient donc avec les autres « corporations » dans lesquelles se recrutaient les hommes de trait mais aussi avec le pouvoir municipal qu’ils étaient censés servir.
Le soin d’organiser l’entraînement de ces corps combattants – que l’on pourrait aujourd’hui qualifier de « semi-professionnels », formant une force armée pour maintenir l’ordre et défendre la cité – revenait aux autorités urbaines avec lesquelles ils entretenaient parfois des rapports ambigus24. En contrepartie d’une sévère discipline et d’un entraînement régulier, ces différentes unités de tireurs devaient bénéficier de privilèges, leurs membres ayant des droits clairement établis25. Ils étaient bien payés, exempts de certaines taxes et vêtus par la ville26, à charge pour eux de se procurer des armes de bonne facture27. Pourtant, la discipline n’était pas toujours de mise : les heurts ou les rixes entre archers et arbalétriers qui cohabitaient dans une même ville – ou bien lors de compétitions entre deux villes – devaient être souvent réprimés28.
Une tentative de mise en place, par la monarchie, d’un solide cadre institutionnel pour ces corps de combattants est perceptible par une série d’ordonnances : celles de Philippe VI de Valois encouragèrent les habitants des villes à s’exercer au tir à l’arc et à l’arbalète, en leur accordant notamment exemptions d’impôts et faveurs spéciales. De fait, il se borna à entériner ce qui se faisait dans différentes cités, sans aller jusqu’à imiter le roi d’Angleterre Édouard III qui interdisait aux Anglais de se divertir à d’autres jeux que le tir. Charles V et son successeur renouvelèrent ces prescriptions en enjoignant à leurs sujets de « s’exercer au tir à l’arc et de l’arbalète, de choisir des emplacements convenables pour ces exercices, de décerner des prix aux plus habiles, de donner à ces concours le caractère de véritables fêtes et de les entourer de tout l’attrait possible29 ». Ces séances étaient conçues comme une initiation et un entraînement au maniement d’armes difficiles à maîtriser. D’après Juvénal des Ursins – faisant référence à l’année 1394 dans son Histoire de Charles VI –, « en peu de temps les archers de France furent tellement duits a l’arc qu’ils surmontoient a bien tirer les Anglois, et se mettoient tous communement a l’exercice de l’arc et de l’arbaleste30 ». La crainte de l’instauration d’un contre-pouvoir en milieu urbain est palpable : « Si ensemble se fussent mis, ils eussent esté plus puissans que les princes et nobles » ; il fut décidé que « seulement y eust certain nombre en une ville et pays d’archers et d’arbalestries31 ».
Finalement, les francs-archers, loin d’être une innovation, furent institués par Charles VII (1448), création qui peut être interprétée comme « une extension au plat pays des compagnies ou confréries de gens de trait telles que de nombreuses villes avaient favorisé leur éclosion à partir de la seconde moitié du XIVe siècle32 ». La levée était effectuée sur la base théorique d’un homme pour quatre-vingts feux dans une paroisse. Cette dernière devait fournir aux francs-archers l’armement et l’équipement nécessaires, leur entretien restant à leur charge. Ils devaient en outre se tenir prêts à répondre à toute convocation. En échange, ils étaient exempts (« francs ») de la taille. Grâce aux avantages proposés, leur nombre s’est accru rapidement33. Cependant, dès l’instauration de la franchise fiscale, le privilège a dû être sévèrement réglementé car il entraîna de nombreux abus34. De plus, à aucun moment les francs-archers ne s’illustrèrent réellement sur le champ de bataille. En de nombreux cas apparurent des difficultés d’organisation et de discipline. Les montres étaient fréquemment l’occasion de pillages, entre autres débordements. Les soldes tardant souvent à être versées, de nombreux francs-archers se livrèrent à la mendicité, vendant ou gageant leur équipement. De nouvelles ordonnances tentèrent, sans grand succès, d’y remédier, en particulier en 147435 et en 1475.
Guinegatte, le 7 août 1479 – bataille durant laquelle les francs-archers abandonnèrent le terrain pour se livrer au saccage du camp de Maximilien –, marqua la fin d’une série d’événements ayant conduit à leur discrédit. Ils furent supprimés par Louis XI en 1480 : tout autant que leurs insuccès militaires, ce furent sans doute leur comportement envers les populations et leur coût qui conduisirent à leur suppression36.

L’évolution des compagnies et l’aménagement des espaces urbains dans le duché de Lorraine
Les sources montrent que les compagnies d’archers et d’arbalétriers, dans le duché de Lorraine, connurent des évolutions semblables à celles situées dans le reste de la France. L’entraînement militaire suivi des gens de trait a nécessité, au sein des villes, des espaces dédiés qui ont été ensuite annexés par les sociétés de tir, tournées vers le divertissement et le concours. De vastes espaces à découvert, situés loin de toute habitation, étaient souvent privilégiés. Cette présence se manifestait aussi par les chapelles dédiées aux saints patrons, dans les églises, et, de façon plus ostentatoire, par les défilés et processions. Dans sa thèse relative aux confréries meusiennes, Frédéric Schwindt a bien montré que, depuis le XIVe siècle, les princes lorrains ont encouragé – sinon fondé – ces compagnies dans de nombreuses villes afin de renforcer leur autorité et de protéger leurs marges : les gardes de pont et les points de passage faisaient notamment l’objet d’une attention particulière37. Même dans les villages de moindre importance, René Ier (1431-1453) confirma des privilèges, voyant dans les confréries de tir un moyen de défense utile. Le duc de Bar Robert Ier (1342-1411) avait, lui aussi, très bien saisi l’intérêt de ces compagnies d’arbalétriers : il aurait multiplié leur nombre, concédant des privilèges, pour augmenter la puissance de ses forteresses et disposer de forces de réserve aux frontières, entre diocèses ou entre principautés ainsi que dans les zones plus menacées, près d’enclaves étrangères : en Meuse, au nord dans la zone de souveraineté mixte, vers la Champagne ou dans les enclaves comme Commercy et Ligny38.
La ville d’Épinal abritait des francs-archers, puis une compagnie de bombardiers et de couleuvriniers, lorsque la poudre devint d’un usage courant en contexte militaire. Ces derniers furent mobilisés, en 1470, devant Remiremont et Châtel-sur-Moselle, en 147439. Des arquebusiers leur succédèrent et se dotèrent de règlements en 1555. Les documents d’archives montrent que cette institution, d’abord militaire, avait perdu son rôle premier pour devenir une société de tir vouée aux démonstrations et aux concours40. Cette transformation n’est pas une exception car elle s’opéra dans la totalité des villes lorraines où s’étaient implantées des compagnies d’arbalétriers.
Les gens de trait devaient veiller à leur propre équipement et à l’approvisionnement en projectiles. Lorsque le duc de Lorraine Ferry III (1251-1303) accorda une charte en 1253 aux habitants de Neufchâteau41, l’une des clauses stipulait que celui qui possédait 20 livres devait être équipé d’une arbalète : « Et chascuns de la commune dou Neufchastel qui aura vaillant XX livres, aura arbaleste en son hostel et quarraus jusqu’à cinquante. » Ces bourgeois, même s’ils n’étaient pas, à l’origine, constitués en une véritable compagnie d’arbalétriers, s’adonnèrent, à partir du XVIe siècle, au tir à l’arquebuse : une remontrance, datée de 1569, indique qu’ils demandèrent à Charles III (1545-1608) une confirmation de leurs privilèges42.
Dès le principat de Jean Ier (1346-1390), une confrérie d’arbalétriers s’était établie à Nancy, sous le vocable Saint-Sébastien. Elle possédait un autel dans l’église Saint-Georges. Elle est mentionnée dans un compte plus tardif daté de 150043, le gouverneur des salines de Salonnes44, Jean Gerbert, faisant don de sel aux arbalétriers de Nancy et de Neufchâteau. En 1508, le procès-verbal de l’entrée du duc Antoine (1508-1544) dans sa capitale indique que le clergé se rendit jusqu’aux « buttes des arbalestriers » pour aller au-devant du duc ; en 1510, la confrérie devint officielle, comme en témoigne une requête de leur part adressée au duc, datée du 3 février45. En décembre 1570, elle s’est transformée en une compagnie d’arquebusiers à laquelle Charles III accorda la permission d’établir une butte pour leur exercice de tir (elle se présentait elle-même exclusivement comme compagnie)46.
À Saint-Mihiel47, une charte datée de 1429 établit l’existence de la plus ancienne compagnie des arbalétriers. Il y était stipulé que les officiers de cette ville choisiraient vingt-cinq arbalétriers qui auraient prêté serment de les servir, tant en ses « osts, guerres, armées, sièges et chevauchées ». Conformément à d’autres localités, ils furent exemptés de la taille et des corvées ; ils recevaient 15 deniers tournois par jour lorsqu’ils devaient assurer la garde et assister aux exécutions48. Le 19 mai 1560, le duc Charles III, confirmant privilèges et statuts, demanda aux membres de se fournir en arquebuses et non plus en arbalètes49. Il est fort probable que toutes les compagnies lorraines connurent une évolution semblable.
L’établissement d’une compagnie venait ponctuer une histoire locale souvent ancienne ; elle était quelquefois la simple reconnaissance d’un groupement spontané antérieur. À la fin du Moyen Âge, ces confréries furent tout autant des compagnies d’archers, des milices bourgeoises, que l’incarnation du groupe dirigeant de la cité : lieu de sociabilité, de rassemblement de personnes d’intérêts divers, lieu d’échange et de confrontations, elles regroupaient aussi les personnes influentes de la ville ou de la région50.

Le rôle social d’un divertissement prisé
Les prescriptions royales et les encouragements des ducs de Lorraine en matière de préparation militaire ne peuvent être dissociés d’un phénomène qui donna lieu à une forme de divertissement très prisé à la fin du Moyen Âge. Il est cependant difficile de savoir dans quelle mesure ces pratiques ne firent que respecter les ordonnances royales et ducales ou, plus ponctuellement, garantir la défense d’un territoire. En effet, dans certaines provinces, situées en particulier au nord de la Loire, ces dernières ne firent qu’entériner des habitudes déjà anciennes, adoptées notamment par la jeunesse51.
Les gens de trait – selon leur lieu d’origine et le groupement dont ils étaient membres – furent équipés indifféremment d’arcs ou d’arbalètes, armes qui requéraient des compétences particulières et un entraînement approprié52. Ces groupements, dédiés initialement à la pratique du tir, jouissaient, en plus de privilèges spécifiques, d’un mode de fonctionnement codifié. Ils développèrent, à ce titre, un profond sentiment d’appartenance avec des traditions fortement ancrées, rituels festifs qui se doublaient de strictes règles d’admission, de moralité, d’aptitude au combat et de pratiques dévotionnelles bien attestées dans les sources53.
Les confréries de tir placées sous le patronage de saint Sébastien restent les mieux étudiées, par le biais des manifestations de sociabilité les plus visibles qu’elles pouvaient exprimer, comme les banquets, les fêtes et les grands concours de tir54. La fête du saint protecteur Sébastien se tenait le 20 janvier. Outre les récits des chroniqueurs, les statuts des confréries et des guildes professionnelles, les comptes financiers des diverses associations et certains règlements municipaux apportent des renseignements précis sur la nature et l’organisation de ces manifestations55.
En temps de paix, les guildes de gens de trait organisaient des compétitions amicales, dans lesquelles on faisait assaut d’adresse mais aussi de fastes. Ces tournois étaient dotés de prix et rassemblaient des compagnies déléguées par plusieurs villes, portant une tenue vestimentaire identique, parfois aux armes des villes qu’ils représentaient56. Ce costume revêtait une double fonction : se démarquer socialement mais aussi marquer son attachement au groupe. Des repas « pantagruéliques » étaient organisés à cette occasion, destinés, semble-t-il, à favoriser la cohésion entre membres. Les banquets prirent une place de plus en plus importante au point d’éclipser les autres formes de divertissement : ceux-ci avaient lieu au moment de la remise des prix, à la fin de la journée, et au moment du retour victorieux d’une délégation dans sa ville d’origine57. Plus qu’une « réjouissance gratuite », ces joutes, tournois et pas d’armes revêtaient une dimension politique et furent l’expression d’une certaine forme d’autonomie pour les villes58.
En Flandre et en Hainaut, ces confréries étaient particulièrement nombreuses et envoyaient leurs meilleurs éléments s’affronter dans des tournois. En 1394, quarante-huit villes furent représentées à la compétition qui eut lieu à Tournai ; Bruxelles remporta le prix pour la quatrième fois59. Ces fêtes suscitèrent par ailleurs des hiérarchies, un esprit de compétition au sein des confréries qui a pu entrer en contradiction avec l’idéal confraternel des premiers temps60.
Dans chaque localité, un endroit approprié était réservé aux exercices, terrain généralement en pente sur lequel était fixée la cible au point le plus élevé portant le nom de butte ou de bersault (qu’il s’agisse d’un tertre naturel ou artificiel souvent placé dans l’espace des lices)61. À Nancy, les compagnies d’arquebusiers pratiquaient des exercices de tir dans un pré où elles avaient reçu l’autorisation d’établir une butte en 157062, on entend par là un monticule de terre sur lequel pouvaient être disposés une cible ou un mât surmonté d’un oiseau. Ce terme « butte » est resté définitivement dans le vocabulaire de l’époque puisque les membres furent longtemps désignés comme appartenant à la « compagnie de la butte » ; ils se désignaient eux-mêmes comme buttiers. En 1576, Charles III leur fit concession du pré de la butte sur lequel ils avaient l’habitude de se rassembler pour tirer, non loin de l’enceinte de la ville. Peut-être s’agissait-il là d’un espace déjà réservé au tir quelques siècles plus tôt.
Ce type de pratique se doublait du tir à l’oiseau ou au papegai (perroquet), oiseau de bois ou de carton placé en haut d’une perche pour servir de cible aux tireurs à l’arc ou à l’arbalète, voire aux arquebusiers63. Il était d’usage que l’on décerne des prix aux meilleurs tireurs et le vainqueur du tournoi recevait le titre de « roy64 », bénéficiant par ailleurs d’exemptions fiscales65. En 1536, les arbalétriers de la société Saint-Sébastien de Commercy lancèrent un défi à ceux de Saint-Mihiel sur un terrain situé à Mécrin66 : de toutes les communes meusiennes, c’est celle dans laquelle le papegai était demeuré le plus vivant après la révolution. Le tir à l’agace (nom vernaculaire de la pie bavarde) était aussi pratiqué à Vadonville et à Sampigny67. Les compagnies de tir ont d’ailleurs longtemps maintenu un lien très fort, entre provinces qui faisaient vivre ces traditions (outre la Lorraine, le Valois, l’ancienne province de Picardie mais aussi la Belgique)68.
En Lorraine, à partir du XVIIe siècle, les compagnies d’arquebusiers ont perdu leur implication militaire pour ne devenir que des associations de tir dont les membres s’exerçaient à tirer afin de gagner des prix et des franchises lors des concours.
Considéré comme un jeu d’adresse, le tir à l’arc permettait dans un même temps l’entretien du corps. Deux traités techniques, amorçant une réflexion sur sa pratique, ont paru de part et d’autre de la Manche à peu près à la même époque, L’Art d’archerie, daté de 1510, et le Toxophilus, paru en 154469. Ces ouvrages marquèrent un tournant dans la manière de la considérer comme loisir, voire comme « sport », pour un entretien physique aussi bien qu’un apprentissage moral et une forme d’édification70. Le comte de Foix, Gaston Phébus (1331-1391), évoquait déjà, dans son traité sur la chasse, cet aspect quasi métaphysique qui devait faire partie des préoccupations de ses contemporains71. Ces associations témoignaient donc d’une attention particulière à la formation de la jeunesse et d’une volonté de former une « élite chrétienne » solidaire au sein de ces confréries72.
Les historiens mesurent mieux aujourd’hui l’importance du phénomène que recouvrent les diverses formes d’associations destinées au tir, en suivant leur évolution sur la longue durée et en établissant une corrélation avec la situation politique du moment qui montre, dans ce cas précis, qu’il n’existe pas toujours nécessairement de lien. Les divers angles d’approche permettent de saisir la réalité dans toute sa complexité, que ce soit dans le cadre du guet ou de la garde, mais aussi dans celui de manifestations plus festives : la vocation de ces formes de groupements dans les villes, à la fin du Moyen Âge, était d’abord d’ordre civique ou « sécuritaire » dans le cadre des métiers ; ils contribuaient, à ce titre, au « bien commun », même si leur rôle a pu être instrumentalisé et paraître parfois ambigu73. Il se doublait d’une fonction religieuse, sociale – dans l’aide, la socialisation et la protection que l’on accordait à certains saints face à de violentes épidémies74 –, et à ce titre l’évolution de ces « fraternités » était liée au mouvement urbain et à la culture de chacune des villes qu’elles représentaient. C’est ce dernier rôle que nous avons tenté d’éclairer dans la mesure où les jeux de tir, pratiqués dans un premier temps de façon plus ou moins spontanée, ont peu à peu été codifiés par des normes de pratiques strictes dans le cadre urbain (statuts et privilèges, codes éthique et guerrier, vraisemblablement inspirés par ceux de la chevalerie) pour finalement sembler avoir été conçus comme un cadre idéal pour canaliser violence et débordement.
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Solidarités de fortune :
routiers et défenseurs urbains
dans les Chroniques de Jean Froissart
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La société de la fin du Moyen Âge est à tous les niveaux et dans tous les domaines une société fortement stratifiée et pour ainsi dire cloisonnée. Le schéma des trois ordres (oratores, bellatores, laboratores) demeure encore en place, même si – depuis ses origines au Xe siècle – il s’est compliqué ou enrichi par l’ajout de nouvelles sous-catégories1. L’écrivain-historiographe Jean Froissart (vers 1337 – vers 1404) appartenait à la clergie mais concevait son rôle d’écrivain-mémorialiste comme celui d’un soi-disant secrétaire de l’ordo militaire, donc de la chevalerie2. Un peu comme ces clercs dont le rôle était de tenir le procès-verbal de tel ou tel ordre de chevalerie (faits d’armes remportés au cours d’un siège, comportements valeureux ou ignobles lors de quelque combat ou tournoi3), le chroniqueur de Valenciennes se croyait tenu de consigner par écrit, le plus objectivement possible, ce qu’il appelle les « beaux faits d’armes » des chevaliers de sa génération, pour le bénéfice et pour l’instruction des générations futures4.
Dans ce but, Froissart a beaucoup voyagé, identifiant et interrogeant autant d’interlocuteurs que possible, témoins oculaires des événements qu’il essaie de comprendre et de fixer par écrit. Il a voulu rendre compte des origines des conflits qu’il décrivait ainsi, en composant peu à peu une narration bien articulée – c’est-à-dire accessible à ses lecteurs – des guerres entre la France et l’Angleterre et leurs alliés respectifs, depuis 1325 environ.
Cet essai se propose d’examiner quelques solidarités de nécessité et de fortune nées d’une phase de la guerre de Cent Ans contemporaine du début du lent redressement de la France sous Charles V (1364-13805) et des tentatives du duc de Lancastre pour s’installer définitivement en péninsule Ibérique (1385-13866). Dans un premier temps nous scrutons le portrait que brosse Froissart des liens de solidarité militaire, sociale et commerciale caractérisant les routiers ou compagnons, adhérents de ces bandes constituées d’individus dont le service militaire payé avait pris fin et qui en conséquence cherchaient leur subsistance sur les routes de la France méridionale à partir de 1368 environ et jusqu’en 1390, sous l’autorité d’un chef capable de les rassembler, de les retenir sous sa discipline et de les mettre à l’œuvre7. La seconde partie de l’essai explore quelques épisodes du troisième Livre des Chroniques dans lesquels nous croyons lire une sympathie croissante chez notre chroniqueur envers les populations de certaines villes en Espagne, menacées par l’armée expéditionnaire de Jean de Gand, duc de Lancastre dirigée par son maréchal Thomas Morieux8. Dans l’un et l’autre cas, il s’agit de formes d’associations commandées par les circonstances du théâtre militaire en vigueur alors.
 
Pour le roi de France et ses capitaines, les années 1370 sont une période de lente reconquête progressive, donc de refoulement des Anglais de territoires entourant les domaines français d’Édouard III, roi d’Angleterre et pair de France parce que duc de Guyenne et comte de Ponthieu et de Guines, dont le fils aîné, Édouard de Woodstock, prince de Galles, est créé prince d’Aquitaine (1360-13679). Le territoire occupé par les Anglais se rétrécit à mesure que les lieutenants de Charles V regagnent l’initiative en achetant la loyauté des capitaines de garnison, ou en conquérant des forteresses mal gardées par les Anglais ou Anglo-Gascons. Le connétable Bertrand du Guesclin évite les affrontements armés et surtout les batailles, préférant une guerre d’usure et de harcèlement10. En même temps, il achète – autant que faire se peut – les loyautés. Dans les villes, les consuls ou jurés renforcent leurs murailles défensives, alors que les garnisons obéissant au roi de France renforcent leur capacité de défense et de résistance. Les portes de ces villes fortifiées sont protégées par des corps de logis munis de pont-levis et de herses, et par un guet composé d’hommes d’armes ou fourni par les habitants soumis à l’astreinte du guet (devoir gratuit exigible de tout chef de feu ; en cas de défaut, condamnation à une amende11). Même si une ville ne jouit pas de la protection d’un grand seigneur, son gouvernement (nous dirions aujourd’hui sa municipalité) a soin de veiller à l’intégrité de l’enceinte protectrice et des portes d’entrée. À ce guet posté s’ajoute l’arrière-guet, des rondes nocturnes permettant de contrôler le guet et d’inspecter l’extérieur de l’enceinte12.
Le prince de Galles, pour sa part, chargé de maintenir l’intégrité des possessions continentales de son père, ambitionne aussi de régner comme souverain en Aquitaine. La monnaie en or qu’il fait frapper en 136413 le représente sous un dais gothique à la manière des rois de France. Son administration est essentiellement anglaise, et ses rapports avec la noblesse d’Aquitaine ne sont ni aisés ni habiles, pour sa part. Certains seigneurs anglo-gascons préfèrent se soumettre à lui plutôt qu’au roi de France, bénéficiant, donc, d’avantages commerciaux et mercantiles considérables provenant de l’activité d’importation et d’exportation du port de Bordeaux. Cependant, les grands, tels les Albret ou les comtes d’Armagnac, intriguent activement avec Charles V14. Certains châteaux forts en Albigeois, Auvergne, Rouergue et Quercy sont occupés par des garnisons à la loyauté plutôt versatile et aux capitaines expérimentés à la guerre. Ayant combattu dans les armées royales anglaise ou française lors des campagnes les plus récentes (par exemple en Castille, en 1366-1367), ces hommes se trouvent désormais licenciés ou cassés ; ils sont sans contrat, sans gage, sans solde. Ils vivent donc – grâce à l’occupation d’une forteresse située de préférence dans une zone isolée – aussi loin que possible des sphères d’influence et du roi de France et du roi d’Angleterre (donc du prince d’Aquitaine). De naissance noble, dans la plupart des cas, ils sont tout aussi souvent les fils illégitimes de petits seigneurs, ne disposant donc que de revenus modestes. De leur expérience de la guerre, ils gardent une connaissance de ses lois, codes, pratiques et conventions. Ils ne sont pas, par conséquent, étrangers à la psychologie des lieutenants du roi de France ou du prince d’Aquitaine, et savent déjouer habilement les tactiques employées pour les dépister, et destinées en principe à les détruire. Ayant combattu aux côtés d’amis et de camarades, chacun comprend la valeur de son prochain, de celui qui a combattu fidèlement à ses côtés et sur qui on peut toujours compter. Un peu à la manière des « frères d’armes » des armées royales, on trouve une espèce de compagnonnage au sein de ces bandes de hors-la-loi bien entraînés que sont les routiers.
Entre 1370 et 1385 environ, elles terrorisent donc certaines zones frontalières entre la France et l’Aquitaine anglaise. Ce n’est qu’au terme d’une longue campagne menée par le duc d’Anjou et son lieutenant Robert de Béthune, et par le maréchal Louis de Sancerre, commandant depuis 1381 des armées royales françaises, que le roi de France vient enfin à bout du fléau. L’un des plus notoires de ces compagnons ou meneurs de bandes est Aimerigot ou Mérigot Marchés (le suffixe gascon ot indiquant un fils cadet de famille peut-être noble). Le Registre criminel du Châtelet de Paris15 conserve encore le compte-rendu partiel de son procès qui se termina le 12 juillet 1391 par son exécution en place de Grève à Paris. Après avoir servi avec son oncle pendant quatre ans dans les armées du roi d’Angleterre et du duc de Lancastre, Marchés avait occupé pendant longtemps la forteresse de La Roche-Vendeix. Il possédait d’autres châteaux forts en Auvergne et en Limousin, et avait comploté avec Perrot le Béarnais pour en saisir d’autres encore16. En août 1390, le commissaire du duc de Lancastre était venu à La Roche-Vendeix, le sommant de désemparer et de quitter la forteresse, et de respecter ainsi les trêves de Leulinghem signées entre les rois de France et d’Angleterre, « sur peine d’estre bany, & reputé & tenu pour rebelle, desobeissant & traitre dudit roy d’Engleterre » ; mais le même commissaire lui avait chuchoté à l’oreille : « Qu’il se tenist fort et se deffendeist tout le mieux qu’il pourroit & sauroit, puisqu’il se mett[r]oit en rebellion17. »
Racontant la carrière de Marchés, Froissart entame son récit en précisant que son but est de nous proposer, avant tout, un exemplum sur le thème familier : « Mauvaises œuvres amènent à mauvaise fin. » Voici comment le chroniqueur amorce son récit :
« Ainsi paye fortune ses gens : quant elle les a eslevés tout hault sur la roe, elle les reverse tout bas jus en la boe. Exemple par cel Aymerigot. Le fol avoit bien la finance, sicomme l’en disoit en Auvergne, de cent mil frans, et tout perdi en ung jour corps et avoir, sique je dy que fortune luy joua bien de son jeu, ainsi que à maint en a joué et jouera encoires18. »

Mais la position morale du chroniqueur est plus nuancée qu’elle n’en a l’air, car les scrupules qu’il affiche ici ne l’empêchent pas de mettre dans la bouche de Marchés un véritable panégyrique de la vie dorée du compagnon, occupée à spolier marchands, abbés, religieuses, citadins et paysans :
« Il n’est temps, esbatemens, or, argent, ne gloire, en ce monde, que de gens d’armes et de guerroier ainsi que par cy-devant avons fait ! Comment estions-nous resjouis quant nous chevauchions à l’aventure, et nous pouyons trouver sur les champs ung riche abbé ou ung riche prieur ou ung riche marchant ou une route de mullets de Monpellier, de Nerbonne, de Limous, de Fougas, de Bésiers, de Carcassonne ou de Thoulouse, chargiés de draps d’or ou de soye, de Bruxelle ou de Moustier-Viller, et de pelleterie venant des foires du Lendit ou d’ailleurs, ou d’espicieries venans de Bruges, ou d’autres marchandises venans de Damas ou d’Alexandrie ? Tout estoit nostre ou raenchonné à nostre voulenté. Tous les jours nous avions nouvel argent… Les villains d’Auvergne et de Limosin nous pourvéoient et amenoient en nostre chastel les blés et la farine, le pain tout cuit, l’avoine pour les chevaulx et la littière, les bons vins, les buefs, les moutons, les brebis, tous gras, et la poulaille et la vollaille. Nous estions estoffés comme roys. Et quant nous chevaulchions, tout le pays trembloit devant nous ; tout estoit nostre allant et retournant. »

Le premier portrait est savamment construit sur le schéma de la roue de fortune ; il n’est pas forcément dénué de vérité objective pour autant, et demeure en tout cas provocateur autant qu’admiratif. Ce qu’il met en lumière, nous semble-t-il, c’est l’existence parachevaleresque du routier, autrement dit les activités hautement transgressives mais tout aussi logiques, dans les circonstances politiques d’alors, d’un capitaine qui ne reconnaît aucun suzerain absolu mais nage avec adresse entre deux eaux, se plaît à détrousser les prélats en voyage, les négociants en transit, en pillant les convois de marchandises – tout en reconnaissant les fonctions sociales légitimes de ces gens – et parvient de la sorte à s’ériger en instance indépendante par-dessus et par-delà les ordres et autorités reconnus. Plutôt que de censurer sans ambages la vie de Marchés et de ses comparses, le chroniqueur paraît s’émerveiller devant le spectacle qu’il évoque, aussi troublant que lui paraisse celui-ci du point de vue des conventions morales en usage19.
Sachant combien dangereuses étaient les routes du centre et du midi de la France d’alors, Froissart, voyageant dans le Sud-Ouest en 1388, et cheminant peu à peu vers Orthez dans le Béarn où il espère être reçu par Gaston Fébus, comte de Foix et vicomte de Béarn, a soin de se faire accompagner par quelqu’un de fiable. Son compagnon de voyage pendant presque tout le parcours entre Pamiers et Orthez est un chevalier de la maisonnée de Gaston Fébus, Espan de Lion. C’est de lui que le chroniqueur apprend le récit de la prise d’Artigat, près de Pamiers dans l’Ariège, par Pierre d’Antin, chef d’une bande de compagnons notoires pour avoir mené une campagne de terreur autour de la ville de Lourdes où ils avaient leur repaire. Pour Pierre d’Antin, Artigat représentait une cible importante : plaque tournante du commerce de la région, la ville abritait un marché prospère. Pierre parvient à ses fins en installant d’abord (quelques mois auparavant, en fait) deux de ses compagnons – à l’air fort innocent, nous dit-on – dans l’hôtel de deux des plus riches marchands d’Artigat, auprès de qui ils trouvent bientôt chacun un emploi de serviteur. Gagnant la confiance de leurs maîtres respectifs, et vaquant assidûment aux affaires de ceux-ci, ils sortent de la ville à volonté et y rentrent à souhait ; personne ne les soupçonne de rien. Et Espan d’enchaîner (faisons remarquer, au passage, son évocation fort plausible des habitudes confraternelles de marchands en tournée) :
« Advint que, ce jour de la mi aoust, il y avoit grant foison de marchans estrangiers de Fois, de Berne, de France en celle ville. Et vous savéz que marchans, quant ilz se treuvent ensemble, et ilz ne se sont veüz de grant temps, boivent par usaige largement et longuement pour entre eulx faire bonne compaignie. Dont il advint que, es hostelz des maistres ou ces deux varlés demouroient, il en y avoit grant foison, et la buvoient et se tenoient tout aaise, et li seigneur de l’ostel et leurs femmes avecques eulx. Sur le point de mienuit, Pierre d’Auchin et sa route vindrent a Ortingas, et demourerent derriere en un bois, eulx et leurs chevaulx… et envoierent VI varlés et deux eschielles a la ville, et passerent cil varlet oultre les fosséz ou on leur avoit enseignié au moins parfont, et vindrent aux murs et la drecierent leurs eschieles ; [206v] et la estoient les deux varlés dessusdiz, qui leur aidoient endementres que leurs maistres seoient a table, et les aidierent tous a passer, et se mirent en tele aventure que li uns des varlés de l’ostel a l’ostelier admena ces six varlés a la porte ; et la avoit deux hommes qui gardoient les clefz. Cil varlet dist a ces VI compaignons : “Tenéz vous ci tout quoy et ne vous avanciéz jusques a tant que je cifleray. Je feray a ces gardes ouvrir l’uys de leur garde. Ilz ont les clefz de la porte, je le sçay bien. Sitost que je leur aray fait ouvrir l’uys de leur garde, je ciffleray ; si sailliéz avant et les occiéz. Je congnoiz bien les clefs, car je ay aydié a garder plus de VII fois la porte avecques mon maistre.” Tout ainsi comme il le devisa, ilz le firent, et se mucierent et catirent. Et cil s’en vint a l’uis de la garde, et oÿ et trouva que cilz veilloient et buvoient. Il les appella par leurs noms, car bien les congnoissoit, et leur dist : “Ouvréz l’uys ! Je vous aporte du tres bon vin, meilleur que vous n’avéz point, que mon maistre vous envoie afin que vous faciéz meilleur gait.” Cilz qui congnoissoient asséz le varlet et qui cuidoient que il deist verité, ouvrirent l’uys de la garde ; et il ciffla, et cilz saillirent tantost avant et se bouterent en l’uis, ne onques ilz n’eurent loisir de reclorre. La furent ilz attrapéz et occis si coiement que on n’en sçot riens. Lors prindrent ilz les clefs et vindrent a la porte et l’ouvrirent, et avalerent le pont si doulcement que onques personne ne sçot riens. Adonc sonnerent un cor .I. son tant seulement, et cilz qui estoient en l’embusche l’entendirent ; si montent sur leurs chevaulx, et vindrent frappant de l’esperon et se mirent sur le pont et entrerent en la ville, et prindrent tous les hommes de la ville en seant a table ou en leurs lis. Ainsi fu Ortingas prinse de Pierre d’Auchin de Bigorre et de ses compaignons qui estoient issus de Lourde20. »

Ce petit conte, car il en est un, met en scène l’innocence bafouée par la ruse et par l’intelligence fonctionnant à longue haleine et à distance. Espan de Lion (ou celui qui le fait parler) semble se moquer de la suffisance de ces marchands bien nantis, confrontant leur complaisance et leur amour du bon vin et de la bonne chère à l’imagination, la prévoyance, l’ingéniosité et l’énergie des routiers. D’ailleurs, ceux-ci agissent fort efficacement de concert ; après tout, ce sont de vrais compagnons : on note bien le groupe de cavaliers cachés dans un bois à la lisière de la ville, la sagacité des deux « simples serviteurs », le guet municipal naïf, trop prompt à accepter un pot de vin, les étapes successives et bien coordonnées de l’assaut, enfin : on escalade les murs, le premier varlet berne les gardes en offrant à boire à des hommes avec qui il a fait lui-même le guet et qu’il connaît donc bien ; il obtient de cette façon les clés puis introduit les six compagnons qui assassinent les gardes, sonnant du cor pour alerter le contingent caché dehors. Le pont-levis est baissé sans faire de bruit, et voici la ville envahie, les citadins dormant encore dans leurs lits.
C’est Espan de Lion toujours qui, dès leur arrivée à Orthez, fait connaître au chroniqueur un autre personnage haut en couleur, le Bascot de Mauléon. L’historien réputé des mercenaires, Kenneth Fowler, émettait encore des doutes, en 2001, quant à l’existence de ce Bascot dont il n’avait trouvé aucune trace dans les documents d’archives contemporains. Mais voici qu’en 2011 Guilhem Pépin fait pour ainsi dire revivre le Bascot, dans un essai racontant comment il avait déterré un manuscrit à la British Library (collection Harley) prouvant sans conteste que celui-ci avait réellement existé21. Originaire d’une petite famille noble des Landes, donc de la Gascogne, le Bascot (dont la mère était probablement originaire du Pays basque) occupait vers 1384 la forteresse de Las Planques dans l’Albigeois mitoyen du Rouergue. Au folio 172 du manuscrit de Harley 4763 on lit bien : Item, la gent du basco de Maulion, Las Planques.
En face de cette forteresse de Las Planques, de l’autre côté de la rivière Viaur, se trouvait la ville et la forteresse de Thuriès, dont le Bascot fut capitaine. Or, c’est ce même Bascot qui, dans le troisième Livre des Chroniques, raconte à Froissart la manière dont il s’empara de cette petite ville et de sa forteresse22. Nous y apprenons comment Thuriès dans l’Albigeois (dépt. mod. du Tarn) se laissa capturer par le Bascot et ses comparses travestis pour l’heure en femmes. Une fois de plus, l’innocence (un peu naïve) d’une société urbaine menant une existence tranquille au rythme de tâches quotidiennes honnêtes est mise en contraste avec l’imagination, l’énergie et l’astuce des compagnons. La garnison de la petite ville, se croyant vraisemblablement à l’abri de toute irruption étrangère, se permet de laisser sa porte grande ouverte aux citadines se rendant à la fontaine pour remplir leurs cruches d’eau, à l’aube. Nous nous permettons de reprendre l’épisode ici, donnant donc la parole au Bascot de Mauléon, tel que le rapporte Froissart ou tel que celui-ci le caractérise23 :
« … je m’avisay encore que je feroye quelque chose ou je aroie proufit, ou je demourroie en la paine. Si envoyay adviser et espier la ville et le chastel de Turie en Albigois, le quel chastel depuis m’a valu, que par pillaiges, que par pattis, que par bonnes fortunes que je y ay eues, cent mil frans. Et vous diray comment je le prins et conquis.
Au dehors du chastel et de la ville a une tres belle fontaine, ou par usage tous les matins les femmes de la ville venoient a toutes cruches et autres vaisseaulx, et la les [fol. 227 v°] [colonne A] puisoient et emportoient amont en la ville sur leurs testes. Je me mis en paine pour l’avoir, et prins cinquante compaignons de la garnison du Chastel Cuillier24, et chevauchasmes tout un jour par bois et par bruieres, et la nuit ensuivant. Et environ mienuit je mis une embusche asséz pres de Turie, moy VIe tant seulement. En habit de femmes et cruches en noz mains venismes en une praerie asséz pres de la ville, et nous muçasmes25 en une mule de foin, car il estoit environ la saint Jehan en esté26, que on avoit fané et fauchié. Quant l’eure fu venue que la porte fu ouverte et que les femmes commençoient a venir a la fontaine, chascun de nous prinst sa cruche et les empleismes, et puis nous meismes au retour vers la ville, noz visaiges envelopéz de cueuvrechiefz. Jamaiz on ne nous eust congneuz. Les femmes que nous encontrions nous disoient : “Haa ! sainte Marie ! que vous estes matin levees !” Nous respondions en leur langaige a fainte voix : “C’est voir !” et passions oultre, et venismes ainsi tous six a la porte. Quant nous y feusmes venus, nous n’y trouvasmes autre garde que un savetier qui mettoit a point ses fourmes et ses rivés. Li uns de nous sonna un cornet pour attraire noz compaignons qui estoient en l’embusche. Le savetier ne s’en donna garde. Bien oÿ le cornet sonner, et demanda a nous : “Femmes, harou ! Qui est ce la qui a sonné ce cornet !” Li uns respondi et dist : “C’est un prestre qui s’en va aux champs. Je ne sçay s’il est curé ou chappellain de la ville.” – “C’est voirs,” dist il, “c’est messire François nostre prestre, trop volentiers va au matin aux champs pour querre les lievres.” Tantost incontinent, noz compaignons venus, entrasmes en la ville ou nous ne trouvasmes onques homme qui meist main a l’espee, ne soy a defense.
Ainsi prins je la ville [colonne B] et le chastel de Turie, qui m’a fait plus de proufit et de revenue par an, et tous les jours quant il venoit a point, que le chastel et toutes les appendences d’icelui a vendre au plus destroit et plus chier ne valent. Or ne sçay a present que j’en doie faire, car je sui en traictié devers le conte d’Ermignac et le daulphin d’Auvergne, qui ont puissance expresse depar le roy de France de acheter les villes et les fors aux compaignons qui les tiennent en Auvergne, en Roergue, en Quersin, en Lymosin, en Pierregort, en Albigois, en Agen, et a tous ceulx qui font guerre, et ont fait, au tiltre du roy d’Engleterre, et pluseurs se sont ja partis et ont rendu leurs fors. Or ne sçay je se je rendray le mien27. »

Froissart semble se rendre compte que, dans cette nouvelle phase de la guerre de Cent Ans, les enjeux ainsi que la tactique susceptible de remporter le plus de succès durable ont changé. Aux grandes campagnes menées par des armées royales, par exemple les chevauchées d’Édouard III et de son fils, prince d’Aquitaine, a succédé une guerre d’usure où chaque petite forteresse représente une pièce sur l’échiquier. Mais la reconquête de ces forteresses, et leur entretien – grâce au concours des métiers et de leurs milices – dans certaines zones limitrophes entre France et Gascogne, est entravée encore par l’activité de brigands aux techniques rodées, fort expérimentés à la guerre et ne jouant guère franc jeu, qui s’occupent de vivre aux dépens du corps social. Campagnes et villes en souffrent cruellement, jusqu’au moment où les lieutenants du roi de France en viennent, enfin, à les chasser des campagnes d’Auvergne, de Limousin, de Rouergue, de Quercy et d’Albigeois, en leur reprenant toutes ces petites forteresses, repaires de larrons28. Battant en brèche les solidarités des sociétés urbaines et mercantiles de la fin du XIVe siècle, les routiers présentaient au chroniqueur une nouvelle forme de solidarité qu’il avait du mal à ne pas admirer, même si celle-ci relevait manifestement d’une expertise et d’une dextérité guerrière détournées vers l’intéret et le gain personnels. Or, les lieutenants du roi de France commençaient à remporter de plus en plus de victoires contre eux, et à chasser les compagnons de certaines provinces limitrophes du domaine royal ou lui ayant appartenu. Parfois on en vint à bout par un siège réussi, mais d’autres routiers furent évacués par traité et moyennant finance, opération appelée « vuide, vuidange, vuidement ». Il est donc intéressant de constater que le récit que nous venons de lire se termine sur une note d’incertitude de la part du Bascot :
« Or ne sçay a present que j’en doie faire, car je sui en traictié devers le conte d’Ermignac et le daulphin d’Auvergne, qui ont puissance expresse depar le roy de France de acheter les villes et les fors aux compaignons qui les tiennent en Auvergne, en Roergue, en Quersin, en Lymosin, en Pierregort, en Albigois, en Agen, et a tous ceulx qui font guerre, et ont fait, au tiltre du roy d’Engleterre, et pluseurs se sont ja partis et ont rendu leurs fors. Or ne sçay je se je rendray le mien. »

Et son cousin, le Bourc de Caupenne, d’intervenir :
« Cousin, vous dictes voir. Aussi pour le fort de Carlac que je tieng an Auvergne sui je venu aprendre des nouvelles a Ortais en l’ostel du conte de Fois, car messire Loÿs de Sancerre, mareschal de France, doit ci estre temprement. Il est tout quoy a Tharbe, ainsi que je ay ouy dire a ceulx qui l’i ont veü29. »

On le voit bien, chez ces hommes hors la loi, c’est le pragmatisme qui domine les choix ou les décisions à prendre, autant que l’intérêt personnel.
 
Les populations civiles ne souffraient pas exclusivement d’exactions infligées par des compagnons. Dans la deuxième partie de notre exposé nous explorons quelques chapitres du troisième Livre dans lesquels Froissart raconte comment les villes de Galice accueillirent les troupes expéditionnaires du duc de Lancastre en 1385-1386, sous le commandement du maréchal de celui-ci, Sir Thomas Morieux. Débarquant à La Coruña, Jean de Lancastre se rend, au bout d’un mois, à Saint-Jacques-de-Compostelle. La garnison qu’on y trouve consiste, nous dit Froissart, « d’hommes de la ville », les Français n’ayant pas eu confiance en leur capacité de tenir la ville contre une armée comme celle du duc de Lancastre. Saint-Jacques dispose quand même d’un capitaine, Alphonse de Soria ou de Leiria, qui accepte de négocier aux barrières de la ville avec Thomas Morieux, Ralph Basset de Drayton et William Farringdon. De Soria et les hommes de Saint-Jacques se déclarent prêts à accueillir dans leur ville duc et duchesse, mais de préférence après la soumission à Lancastre de toutes les autres cités et bonnes villes de Galice. Si ces autres villes se soumettent, eux aussi se soumettront fort volontiers au duc de Lancastre ! En attendant, que Morieux se contente de quelques otages … et les laisse en paix.
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